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LE CONTEXTE :

Le développement de l’assurance P. J.

Les avocats et le marché du droit

La crise de l’aide juridictionnelle
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Evolution des primes Protection Juridique 
en France en M€
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Source:  INSEE, CNB, Ministère de la justice (*) ho rs amendes forfaitaires 

Evolution de l’activité judiciaire
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x 2.6 

Evolution des admissions à l'aide 

juridictionnelle en France

Source:  répertoire de l'aide juridictionnelle - Sou s-direction de la statistique, des études et de la documentation
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LE TEXTE :

Réduction du rôle des assureurs au 

profit  des avocats

Interdiction des accords d’honoraires 

entre l’assureur et l’avocat
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Art. L. 127-2-1

« Est considéré comme sinistre, au sens 

du présent chapitre, le refus qui est 

opposé à une réclamation dont l'assuré

est l'auteur ou le destinataire »



Un cas d‘école 
La nouvelle loi française sur la Protection Juridiq ue

Art. L. 127-2-3

« L'assuré doit être assisté ou représenté

par un avocat lorsque son assureur ou  lui-

même est informé de ce que la partie 

adverse est défendue dans les mêmes 

conditions »
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Art. L. 127-5-1

« Les honoraires de l'avocat sont 

déterminés entre ce dernier et son client, 

sans pouvoir faire l'objet d'un accord avec 

l'assureur de protection juridique »
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